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APRÈS ART. 49 N° 886

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 886

présenté par
M. Aubert, Mme Audibert, Mme Boëlle, M. Bony, Mme Bouchet Bellecourt, M. Cinieri, 

M. Cordier, Mme Corneloup, M. Descoeur, Mme Levy, M. Emmanuel Maquet, M. Menuel, 
M. Perrut, Mme Poletti, M. Ravier, M. Reiss, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, Mme Anthoine, 

Mme Bazin-Malgras, M. Sermier, Mme Marianne Dubois, M. de Ganay, M. Viala et 
M. Schellenberger

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 49, insérer l'article suivant:

Les travaux visés à l’article R. 421-14 du code de l’urbanisme peuvent faire l’objet d’une 
compensation de l’artificialisation qui en résulte par des aménagements visant à la réduction de 
l’empreinte carbone de la parcelle concernée.

Ces aménagements doivent être intégrées à la demande de permis de construire.

Les conditions d’application de cet article sont précisées par décret.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inciter à la réduction de la "petite artificialisation" en permettant de 
compenser les travaux établissant des petites constructions, comme la construction d'un garage ou 
d'un abri de jardin, par la réduction de l'empreinte carbone de la parcelle concernée. Ceci peut par 
exemple être réalisé par la plantation d'arbres.

En particulier, si la parcelle était l'échelle retenue pour apprécier l'artificialisation, il s'agit de 
permettre au propriétaires d'avoir une voie leur permettant de compenser une éventuelle 
artificialisation.

L'amendement précise également que ces aménagements visant à réduire l'empreinte carbone de la 
parcelle doivent être intégrées à la demande de permis de construire réalisée pour l'aménagement 
"principal".

Il prévoit également que les conditions d'application de cet article soient précisées par décret.


